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Un système très cher
Peu de coordination des soins
Peu de prévention
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Embargo lifted 09122024 European Ranking of Rail ope
rators REPORT (Updated 20122024)

Un peu comme le 
classement des CFF!

11ème !!

https://www.transportenvironment.org/uploads/files/European-Ranking-of-Rail-operators-updated_december_20_2024_2024-12-20-152751_ubwn.pdf
https://www.transportenvironment.org/uploads/files/European-Ranking-of-Rail-operators-updated_december_20_2024_2024-12-20-152751_ubwn.pdf


12

Système de santé: une équation impossible à l’horizon 2050

Système 
de soins

Besoins 
de soins

Coûts

Professionne
ls

Structures

Croissance et vieillissement de 
la population
Croissance des inégalités de 
santé

Croissance non 
maîtrisée des coûts 

de la santé

Pénurie de 
professionnels de santé

Forte dépendance à 
l’étranger

Manque de lits, 
notamment en hôpital 

et long séjour
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Beaucoup moins de 

travailleurs pour aider 

physiquement et apporter 

une contribution financière !

https://www.viz.bfs.admin.ch/assets/01/ga-01.03.01/fr/index.html


«Faute de mesures compensatoires, le taux 
d’endettement pourrait ainsi passer de 27 % du 

PIB à l’heure actuelle à 48 % en 2060».

Perspectives à long terme des finances publiques en Suisse (admin.ch)

https://www.efd.admin.ch/fr/perspectives-a-long-terme


Le vieillissement de la 
population induit des 
charges 
supplémentaires sur 
les finances publiques 

• Confédération: AVS, 
PC

• Cantons: PC, Santé 
et Soins de longue 
durée

«Faute de mesures compensatoires, le taux 
d’endettement pourrait ainsi passer de 27 % du 

PIB à l’heure actuelle à 48 % en 2060».

Perspectives à long terme des finances publiques en Suisse (admin.ch)

https://www.efd.admin.ch/fr/perspectives-a-long-terme


Des compromis devront 
inévitablement être 
discutés dans notre 

société



Public 
Health

Dispositif de soins et 
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D’un système centré sur l’hôpital à un 
système centré sur la communauté. 

Investir massivement dans les soins 
primaires, les soins de longue durée et 

les soins de fin de vie

Promotion de la santé et prévention 
auprès de la population
= Nutrition, littératie en santé, santé 

mentale, santé de l’enfant et de 
l’adolescent, ...
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Sommes-nous prêts ?
Le cadre juridique est-il adapté 

à ces défis ?



Rapport Unisanté : 
Principales conclusions
• Analyse de la gouvernance actuelle du système de santé suisse

• Proposition de loi fédérale sur la santé

„Analyse de la gouvernance du 
système de santé suisse et 
proposition de loi fédérale sur la 
santé “
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2
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fédérale et exercent tous les droits qui ne sont pas 
délégués à la Conféderation» (art. 3 Constitution)

Relation avec l’étranger
Sécurité, défense
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Santé
Formation

Culture

«La Confédération accomplit 
les tâches que lui attribue la 

Constitution» (art. 42 
Constitution)

Zurich, Berne et Vaud (800’000 à 1mio hbts). 
Appenzell Rhodes-Intérieures (16 000 hbts).
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Des compétences topiques pour la 
Confédération, en siloSanté

Des cantons en charge de tout ce qui n’est pas délégué à la 
Confédération (même si ce n’est pas formellement nommé).

 Donc, a priori, la politique de santé dans son ensemble: 
la promotion de la santé, la prévention, l’organisation des 

soins, etc.

Pas si facile…
De nombreux domaines relèvent de la compétence de la 

Confédération et des cantons. Il existe un fort 
enchevêtrement des compétences.
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Responsabilités 
principalement fédérales

Responsabilités 
principalement cantonales

Protection de la santé La Confédération est 
responsable de la protection 

de la santé (Art. 118 Cst.) 

Promotion de la santé et 
prévention 

La Confédération et les cantons se partagent la 
responsabilité de la promotion de la santé et de la 

prévention. Certains cantons (p. ex. Grisons, Genève, Jura) 
ont explicitement intégré la promotion de la santé et la 

prévention dans leur Constitution.

Santé1
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Responsabilités principalement 
fédérales

Responsabilités principalement 
cantonales

Accès aux soins de santé et 
aux soins médicaux de base

La Confédération et les cantons se partagent la responsabilité 
d’assurer l’accès aux soins(Art. 41 Cst.); Soins médicaux de base (Art. 
117a Cst.); Soins infirmiers (Art. 117b Cst.); Médecines 
complémentaires (Art. 118a Cst.)

Protection financière contre 
la maladie et les accidents

La Confédération est compétente 
pour légiférer en matière 

d’assurance-maladie et d’assurance-
accidents (Art. 117Cst.)

Organisation du système de 
santé

En l’absence de dispositions 
constitutionnelles sur le système 

de santé, la compétence 
incombe par défaut aux cantons.

Système de santé1
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Responsabilités 
principalement fédérales

Responsabilités 
principalement cantonales

Formation et régulation 
de l’offre de soins

Les compétences sont partagées entre la Confédération 
et les cantons

Formation/ Professionnels1

 De nombreux domaines relèvent de la compétence de la Confédération 
et des cantons. 



Gouvernance du système de santé suisse
• Vision limitée de la santé dans la Constitution fédérale. Les compétences santé sont 

très fragmentées et limitées. En silo.

• Il n’existe pas de cadre pour la promotion de la santé. Le gouvernement fédéral n’a pas 
la pleine compétence dans le domaine de la promotion de la santé.

• Il n’existe aucun cadre juridique qui définit les objectifs du système de santé. 
Différences entre les cantons (équité). La LAMal est souvent utilisée pour réguler le 
système, ce qui n’est pas l’objet de la sécurité sociale.

• Les grands groupes d’intérêt (lobbying) ont un rôle prédominant au niveau fédéral. Faible 
lobbying des citoyens et des patients

• Le contrôle de la performance du système est très faible. Il n’y a pas de mécanisme 
responsabilité/redevabilité  pour les différents acteurs. 

1
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auprès de la population
= Nutrition, littératie en santé, santé 

mentale, santé de l’enfant et de 
l’adolescent, ...

Il est très difficile de mettre en œuvre 
des réformes dans le cadre actuel



Deux exemples

Les évidences sont là, pour tout le monde.

Mais le bottom-up ne suffit pas! 

Faiblesse du cadre juridique de mise en 
œuvre. En particulier, la Confédération ne 

dispose pas de sa propre compétence 
constitutionnelle. 

Nécessité de nombreuses négociations 
politiques

Mise en œuvre très lente (et ce n’est pas 
encore fait... !)

Numérisation dans le système de santé
Dossier électronique du patient

Pénurie de médecins généralistes

Les évidences sont là, pour tout le monde. 

Nous devons former plus de médecins. Et mieux 
répartir entre médecins généralistes et spécialistes.

Mais les compétences pour la formation sont 
cantonales (universités) et il n’existe pas de 

réglementation au niveau national pour la formation 
postuniversitaire.

Le gouvernement fédéral tente de créer des incitatifs 
financiers pour la formation des médecins.

Mais il n’existe pas de stratégie coordonnée 
contraignante. 

Les médecins restent libres de choisir leur spécialité.



 Une loi fédérale sur la santé en tant que 
loi-cadre pourrait remédier à un certain 
nombre de déficits actuels en matière 
de gouvernance

31



Mandat Unisanté en 2 étapes

Ancrages possibles 
dans la 

Constitution

Contenu possible 
d’une loi fédérale 

sur la santé

Proposition 
d’une loi fédérale sur la 

santé

2



Une loi fédérale devrait

• définir les objectifs du système de santé et définir les principes de sa 

gouvernance

• établir les principes d’équité, de protection financière, d’accès, de 

qualité et d’efficacité.

• clarifier la répartition des compétences entre la Confédération et les 

cantons.

Proposition de loi fédérale sur la santé2



Une loi fédérale devrait 

• Fixer comme priorité le principe d’une participation large et 

équilibrée des parties prenantes. Renforcer la participation des 

patients, des usagers et des citoyens.

• Définir les rôles des différents acteurs et leurs responsabilités. Et 

établir les principes de la reddition de comptes/redevalbilité.

Proposition de loi fédérale sur la santé2



Une loi fédérale devrait

• établir les principes réglementaires qui permettent d’atteindre les 

objectifs stratégiques dans le domaine de la santé publique et des 

soins: Financement, production de ressources et organisation des 

services. 

• définir les objectifs d’un système d’information et d’analyse 

performant capable d’aider à la prise de décision.

Proposition de loi fédérale sur la santé2



 avec une révision partielle de la Constitution fédérale! 

2 Ancrage d’une loi fédérale sur la santé



Conclusion

• La gouvernance du système de santé doit être clarifiée pour pouvoir 
arbitrer les priorités et conduire des réformes. 

• La marge d’action dans le cadre actuel est très faible.  

• Les changements ne sont possibles que très sectoriellement 

• Les soft laws /stratégies ne suffisent plus 

• Un nouvel article constitutionnel et une loi fédérale sur la santé 
permettraient d’ouvrir un débat public sur les compromis que la société 
serait prête à faire pour un système de santé durable et de haute qualité.



Merci!

Merci à l’ASSM
Arnaud Perrier - Präsident
Henri Bounameaux – Vize-Präsident
Valérie Clerc – Generalsekretärin
Begleitgruppe

Merci au Team d’Unisanté
Chantal Grandchamp
Stéphanie Pin
Nelly Courvoisier
Xavier Mariétan 

Loi fédérale sur la santé

https://www.assm.ch/fr/Projets/Apercu-des-projets/Loi-federale-sur-la-sante.html#:~:text=Dans%20ses%20feuilles%20de%20route%20sur%20le%20d%C3%A9%C2%ADve%C2%ADlop%C2%ADpe%C2%ADment,pro%C2%ADpo%C2%ADs%C3%A9%20l%E2%80%99%C3%A9la%C2%ADbo%C2%ADra%C2%ADtion%20d%E2%80%99une%20loi%20f%C3%A9%C2%ADd%C3%A9%C2%ADrale%20sur%20la%20sant%C3%A9.
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